
„ ^ „ t e - u n i è m e a n n ë e . - N ' H 9 - 1 2 0 . ( jn n u m é r o : dix centimes. V e n d r e d i 1 9 c l S a m e d i 2 0 M a i i 8 8 2 ,
.„ \ ' ^sjz:^

P O L î T i Q U E , L I T T É R A T U R E , S C I E N C E S

i n moi». < • •
113130856D0 firr..

, I N D U S T R IE IHSERTIOHS.

f;o/« me" • • •

on •'abaune t
A S A V U V A,

Xu bureta da Journal
ea en enrojant un mandat

sar la poste,
ci chM tous les librslres.

Annonce», la Ugno.
Réclame», — .
Kaitsdiver», .

ïOC.

7i>

JOüfflíAl D'ANNONCES m i M M ET AVIS DIVERS

RÉSERVES SONT FAITES ¡
Du droit do refuier la publlcntlon

dofl insertions reçues ot mémo p&yi^,
mat reiUlirtlon doni eo dernier caa ;
Bl du droit do modiaer la r d̂aelLa

des nnnonces.
Les articles commnniq jés

doivent être reni|j au burcaa
du journai la veille de la repro-duction

, av.int midi.
Le» mannsciii» dépo<it n«

•ont pas rendus.J

I/jbonneBseBt eontlane jB»<¡u't réception d'un HTU eoa-
if»lre. — L'alio»'»»»̂ ®»* doH i'»*» P«Té d'avaiic*.

On « 'aborane X
A PAKÍS, •

A L'AGENCE HAVA9
8, place de la Bourse,

Les aboDnements de trois mois pourront être payés en tim-
bru-poito de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

SAUMUR

l O M a l 1 S 8 S.

1,18 BIENS DES CONGRÉGATIONS

A t.A CBAMBBK.

Le parti révolulionnaire, ayant pour in-
letntète M. Iules Rociie, est venu proposer

Chambre de s'emparer des biens des
jjjfffégationsreligieuses, des fabriques, di's
.léplDaires et des consistoires. Il a dressé un
jllééant tableau de la valeur de ces bieus.
¡1 a adroitement fait miroiter les millions
•dfttflol les yeux éblouis de ses collègues,
.Puis, il leur a dit :
j ^ou|e?-v^US que tout cela soit à

Les collègues ont répondu que la pro-
po»ilioa oeéjritait d!4tre.sérieuseflient exomi-

, Mais ce q«e l'on vous propose, c'est un
toi ! s'est écrié M»'Freppel.
i i propriété collective, dit-il, existe en

wrlMelalôi, _€lle esWout aussi respectable
i que la propriété privée.
f Si vous supprimez la propriété des con-
iigrégations, iln^y a pas de raison pour que
ïûus ne supprimiez pas demain la propriété
[^'une usine où travaillent de nombreux oti-

f La première Révolution confisqua lés
biensd'Egfed; ce fut un forfait qui ne lui
ipHa guère, car ces biens furent vendus à
îil .pris; la troisième République recom-mence

l'oauvre d'iniquité, elle n'a pas même
, la pudeur, en expropriant les-eongrégalions
lel,:l8§iparois,8.e,s, d.'aiietirder à ses victimes
l'iadiioenité que sa devancière n'osa pas re-fuser.

M. Iules Rocheux.encore un qui
s'appelle Jules Le nombre des républi-cains

ornés de ce prénom césarien est vrai-
I ment prodi-gieux'!— M. iules Roche accorde
pour toute indemnité à ses victimes une an-
Me des revenus de leurs biens, et la libre
"Isposition de leurs meubles. C'est se mo-i

quer. M. Jules Roche, qui est neveu d'évê-
que et qui a été élevé par des Basiliens, sait
parfaitement que les meubles d'un moine
sont d'une simplicité primitive.

M. Jules Roche essaie de prouver que les
congrégations sont riches à millions, et il
expose des chiffres fantastiques.

Quoi, reprend vivement M«' Freppel, vous
volez les gens parce qu'ils sont riches : celle
doctrine était celle « de Cartouche et de
Mandrin» .
Bravo, Monseigneur I
Nommez les choses par leur nom, appe-lez
un chot un chat, et les républicains des

voleurs. La France honnête battra des
mains. Il y a trop longtemps qu'on la berne
avec des circonlocutions parlementaires et
dos fadaises conciliantes. La spoliation des
biens de l'Eglise est un toi, vous l'avez dit'
en toutes leltres et vous avez bien fait.

L'Eglise n'en sera pas volée davantage et
la France saura que Tacte commis est un
vol. Si les équivoques avaient toujours été
dissipées avec cette énergique netteté, nous
ne serions pas tombés si bas.
Cariouche, Mandrin, vol, ces mots ont

offensé la délicate susceptibilité de nos hon-nêtes
républicains. Eux, être capables de vo-ler

I Jamais. Il s'agissait tout simplement de
« séculariser » les biens de l'Eglise.

Saisissez-vous la nuance? Elle est esseq-
tielle. Pour ne l'avoir pas distinguée. M*'.
Freppel s'est vu menacer d'un rappel à l'or-dre.

Il faudra ainsi corriger le dictionnaire :
a Séculariser (anciennement voler] : Pren-dre
furtivement ou par la force le bien d'au-

trui pour se l'approprier » .

En attendant, le mot voler doit être sévè-rement
banni du langage parlementaire.

Donc, M. Jules Roche propose de sécula-riser
les biens des congrégations religieuses,^

des fabriques, des séminaires et consistoi-'
res qui devront revenir à la nation.

« Les valeurs mobilières et les objets
immobiliers » des fabriques, c'est-à-dire les
ornements d'église, les vases sacrés, les
ciboires, les autels, les chaises., etc., « aè-rent

vendus dans le délai de six mois, et

Peumeton de rtoho SauiBupots.

LE

Pur Éaouarft «BIM»*^®'''

XIX
AtJDACK.
(Suite.)

ÏMiail, parfait, dit le commandant à Deris.
patWeu! je ne connais que cela. Je n'étais

l'^'ttû pelli sous-officier lorsque j'ai entenduparler
** ôtre noble et généreuse conduite vis-à-vi« de
'"' û̂ malheuteux capitaine...

^«is baissa les yeux et donnaà son vfsiage une
"Ptewion d« tristesse profonde.

Wt! ôuj voulez parler de mon pauvre Mont-
to-ii. Hélas l je n'ai pu prévenir l'horrible

*Wltophe, elle pea que j'ai fait ne l'a pas sauvé.
^ * «̂ûez, ajouta-t-il, i'ai bien souvent pensé,
'«««Mnenlanl la disparition étrange de Landry,
jo«siB de la malheureuse Jeanne Montmérail,
Boffi**^'* Srissonnail en prononçant ce
Etu'r""'.'"" interlocuteur ne pouvait aUribuer

maiion qu'à la tristesse de» souvenirs, —

l «"ïu»?'?^ Montmérail pétait puni
I '''^^Mu'il n'avait pginuommise.

— Ah ! monsieur, comme son fils serait heureux
de vous entendre parler ainsi.
Deris feignit rétonnement.
— Connaissez-vous donc ce fils? dit-iL
— Oui, certes, vous ne tarderez pas à le con-

nallre aussi, car il est venu plusieurs fois en Algérie
pour vous chercher et il y est en ce moment.
— Je ne m'étais pas trempé, se dit Deris, il

était temps !
Mais le commandant suivait sa pensée :
— Vous soupçonnez ce Landry qu'on n'a jamais

rëVu, dit-il enfin, mais ne croyez-VoUs pas qu'il ait
eu des complices ?
Deris fronça les sourcils et regardafixementle

commandant.
— Oui, continua celui-ci, l'homme que vous

m'ayez envoyé hier m'a étrangement rappelé le?
matire du tripot oii René Montmérail a ëléi
dépouillé. Dam ! que voulez-vous, on est jeune t
J'avoue que j'ai été quelquefois, jadis, dans son
antre, et je jurerais que c'est lui. D'ailleurs, le
coquin s'est sauvé à toutes jambes quand j'ai pro-noncé

son nom, ce qui n'indique pas une cons-cience
bien netle. Vous avez peut-être tort d'em-ployer
ce drôle.

Maxime vil qne îe commandant ne songeait nul-lement
à porter ses soupçons sur lui et reprit toute

son audace.
— C'est précisément parce que des pensées et

le produit versé dans la caisse des écoles » .
Après le crochetage et l'effraction, c'est

dans la logique de l'honnêteté républi-caine.

M»' Freppel a rappelé les souvenirs san-glants
de 93 ; il a prédit avec une assurance

trop justifiée qu'après les violences contre
les biens viendraient les violences contre les
personnes.

Que pense le gouvernement? demande
} U ' Freppel dans un troisième discours. Le
gouvernement avait prévu cette question
embarrassante, et quand la proposition Ro-che

avait apparu, les ministres ayaient dis-paru.
L'un après l'autre, ils avaient quitté la

Chambre à la file indienne ; ils n'avaient
laissé sur le banc du gouvernement que le
petit Goblel. Il est si petit! Ses collègues
pensaient qu'on ne le verrait pas. M«' Frep-pel

l'aperçut cependant, et il l'interpella
comme nous venons de le dire.

Le petit Goblet frétilla sur son banc, il
aurait bien voulu se glisser dessous, mais
d'une main vigoureuse l'Evêque d'Angers le
souleva, le tint suspendu par les cheveux,
comme jadis l'ange enlevait le prophète
Habacuc : Expliquez-vous I la chose en vaut
la peine.
Il fallait voir les contorsions du pauvre

diable de ministre. Il balbutia d'une voix
faible : Le cabinet n'a j ^ m k se prononcer, je
n'ai pas à apprécier, je n'ai j as à juger, je
n'approuve pag,je ne sais pas ; séculari»^ -
lion, suppression du Concorda',, choses
graves, renvoyés! à la comtblssion qui exa-minera,

jecombfl</.7ai. mais lâchez-moi.
^ W' Freppel le lâche de dégoût et se re-tournant

vers la Chambre : Vous appelez
cela un gouvernement! Le ministère laisse
créer une agitation autour des projets les
plus funestes à l'edministrotion du pays et
à son honneur, il sait combien ces projets
sont détestables, mais il n'ose pas les désap-prouver,

il n'ose pas les combattre avant
qu'ils aient pris rtfeinedans les esprits. Sui-
vant le mol de M. de Freycinët, le gouverne-
'ment commence par céder au torrent afin de
l'endiguer plus tard. Mais plus tard, le tor-rent

aura débordé, le pays sera inondé, et,

le gouvernement ne sera plus qu'une épave
s'en allant à la dérive.

La proposition Roche a été prise 6n con-sidération
par 289 voix contre 439. Tout ce

que les républicains modérés ont pu obte-nir,
c'est qu'elle ne fût pas renvoyée à une

commission spéciale, mais à la commission
du Concordat. .i

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

La commission du Concordat manifeste,
dit-on, l'intention de scinder la proposition
Jules Roche dont elle a été saisie par la
Chambre. Elle renverrait à l'examen de la
Commission des associations la partie de la
proposition qui a trait à la confiscation (tes
biens des congrégations, des fabriques, des
séminaires et consistoires, et elle retiendrait
la partie relative à la séparation de l'Eglise
et de l'Etat.
Il n'est pas inutile de faire observer que

la Chambre a refusé d'opérer celte disjonc-tion,
malgré les pressentes sollicitations de

MM. Roche, Lockroy, Pelletan et Waldeck-
Rousseau.

*

"'L'attitude des évoques à l'égard de la loi
au¥ renseignement primaire a le privilège
de fort mécontenter nos gouvernants, qui
Kétendent vouloir mettre un terme aux
ettres pastorales sur cette question. Le
ministre des cultes a donné connaissance
d'une circulaire qu'il va adresser à tous les
évêques, pour les engager « à cesser d'exci-ter

les mauvaises passions contre les lois
votées par les représentants du pays ».

•

Le Président de la République remettra
demain matin la barrette au nouveau car-dinal

français. M»' Lavigerie , archevêque
d'Alger.

* * .
Le conseil municipal de Lyon vient de

des souvenirs identiques aux vôtres me sont venus,
dit-il, que j'ai ténu à me servir de cet homme, si
mauvaise que soit sa mine. Je cherchais un
Coolougli pour suppléer au petit nombre de mes
gens. On m'a amené celui-là. J'ai cru, comme vous,
le reconnaître, et j'ai voulu le garder près demoi
pour pouvoir à l'occasion le faire parler de gré ou
de forée. Mais, depuis hier, il n'a pas reparu et je
m'explique maintenant pourquoi.

Si le commandant avait pu avoir un soupÇon
quelconque, l'assiiranoe de Deris, le soin qu'il
prenait d'aller au-devant de toutes les questions,
et ses réponses d'ailleurs très-plausibles le lui eus-sent

enlevé.

Il changea lui-même le sujet delà conversation.
— C'est assez parler des autres, dit-il ; je serais

bienheureux si vous pouvez aider le fils démon
ancien capitaine dans les recherches qu'il poursuit
d'après ce que j'ai pu comprendre, et, si vohs le
permettez, je vais le faire avertir de votre pré-sence.

Deris s'inclina en signe d'assentiment,
— Mais en attendant, reprit le commandant»

nous allons nous occuper de vous et de votre fils.
Sa bonne physionomie m'avait déjà intéressé à luii
je sais aujourd'hui que j'ai affaire à un compatriote
et mon intérêt redouble.
Deris remercia et tendit au commandant une

piain que celui-ci; wrra chaleureiUseBJéBt.

On n'eût point facilement convaincu maintenant
le brave officier que le senor Antonio Rusicada
n'était point le plus fidèle des amis.
Mais Dtris tenait à jouer sa comédie jusqu'au

bout.
~ Voulant accompagner mon fils dans sa

Iranslatlon à la prison d'Oran, dit-il, je me vois
contraint de partir immédiatement, mais si vous le
permeltezi pendant que vous faites demander mon
cher enfant, je m'en vais écrire unmot àM. Mont-mérail,

lui laisser mon adresse, et^e compte sur
vôtre obMgeaDce pour la lui faire tenir.
• —Gomment donc, mon cher ami, s'écria la
commandant, à votre aise.
Et il ouvrit à Deris la porte de sa chambre,

tandis que lui-même sortait pour faire appeler le
condamné.

C'est à ce moment que parut Montmérail, et,
la chambre de l'officier, Deris put suivre les C|uel-
ques paroles qui i'échangeaient entre les deux
hommes. .
Il se croyait donc prêt à tout évéoemenl.
Cependant, le premier regard qu'il jeta gui''le

grûêpe qui occupait alors lé carré lui mÛÛtu
Montmérail à côté do son fils.

^' ^« lui-même qu'il fût, ce rapproche-
mentfitpasser un frisson dans ses veines.
A 88 vue, Moatmérail «"ëttit redressé de toute

hauteur.
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décider renlèvementdcs emblèmes religieux
dan« loutés les écoles et leur remplacement
par des buste» de Ift Marianne.

•

* *
L'EMQUÊTE SCOr.AIRE.

Un lecteur du J o u r n a l d'Agen, ouvrier
menuisier, éctii pour signaler le fait sui-vant

:
Son fils fréquente l'école congréganiste. U

y a quelques jours le père reçut une lettre,'
dans laquelle on lui promettait, pour son
enfant, une bonne place, s'il voulait le met-tre

à l'école laïque. L'auteur de cette lettre
ajoutait: « Vous pourriez avoir l ' a i r ûe de-
j» jMonder pour lui un congé de quelques
» jours à l'école congréganiste et l'envoyer
» à la laïque. »

Celte proposition a été énergiquetnenl re-poussée.

Que dire de cette hypocrisie conseillée au
père de famille pour retirer son enfant de
l'école congrégflnisie, où i l est très-bien?
L'auteur de la lettre s'aperçoit qu'il conseille
une mauvaise action, et, pour la dissimuler,
ttj voudrait ajouter une lâcheté.

L'Allemagne fait de constants efforts pour
détourner de la France, au moyen de ses i
chemins de fer, le grand mouvement desj
échanges commerciaux avec l'Orient.

Nous ne pouvons conjurer ce péril qu'en
établissant des communications directes ^
par voie ferrée entre la France el l'Angle-!
terre.

Deux projets ont été p r op o s é s , comme
on sait : 4» le tunnel dont les travaux d'ex-périences

(galerie d'essai), exécutés en octo-bre
dernier, n'ont pu être repris el ne pa-raissent

pas devoir reprendre; 2* le chemin
àdel •vvert.

C'est donc sur ce dernier que se porte
maintenant la plus vive attention, et nous
apprenons qu'une pétition doit être adres-sée

à la Chambre des députés en laveur de
ce projet.

Les pétitionnaires solliciteraient de la
Chambre un million de francs pour l'exé-cution

immédiate des travaux préparatoi-res.

Une correspondance du Caire nous an-nonce
un fait que les dépêches Havas ne

nous ont pas signalé. C'est l'écrasement d'un
corps de troupes égyptiennes sur les fronliè-i
res du Soudan. Cet empire , conquis par
Méheoeot-Ali, serait aujourd'hui perdu pour
l'EgypIe et retomberait dans la barbarie.

LA MORT DU PRINCE IMPÉRIAL,

Le mois dernier, quelques journ,nux ont
reproduit une dépêche de San-Francisco
annonçant le décès d'un communard qui,
à son lit de mort, aurait déclaré qu'il avait
tué le Prince Impérial dans le Zouloulond.

LQ.Weekly Chronicleùe San-Francisco,daté

du 29 avril dernier, publie tout au long celte
étrange histoire. Le F i g a r o en a publié un
résumé, qui est encore fort long.

Il en résulte que le communard en quos-
lion, connu sous le nom de Philippe Berre,
tut chargé d'assassiner lo Prince impérial.
Il partit avec deux associés, Jean Tonnelet
et Nicolas Vulouski. Arrivés en Afrique, ils
se firent admettre dans l'armée anglaise,
puis s'abouchèrent avec un indigène em-ployé

comme espion et qui était l'ennemi
personnel du lieutenant Correy. Sous pré-texte

de tirer vengeance de celui-ci, l'indi-gène
accepta de lui tondre un piège en com-pagnie
des trois assassins, qui eux devaient

profiter de l'occasion pour tuer le Prince.
C'est ce qui eut lieu, en effet, si l'on en croit
le récit du Weehly Chronicle. Mai» lo récit est
contestable et contesté.

Dans une lettre adressée au F i g a r o , M.U .
de Bassano déclare que l'assassinat du
Prince n'est absolument qu'une légende :

« Permeltez-oeoi, dit M.deBossano, de
» vous rappeler que j ' a i eu l'honneur d'ac-
» compagnerSa Majesté l'Impératrice dans
» son douloureux pèlerinageenZoulouland,
» que j ' a i été témoin de l'interrogatoire que
» le général sir Evelyn Wood a fait subir à
» dix-huit Zoulous qui faisaient partie de la
» troupe contre laquelle a si vaillamment
» combattu le Prince impérial, et qun plu-
» sieurs ont reconnu devarit moi l'avoir
» frapp*'. »

Quoi qu'il en soit, à la lecture de l'étrange
article dii journal américain, M. A. Duruy,
ami du Prince, n'a pu maîtriser l'indigna-
liou généreuse que lui a fiit éprouver le r é -cit

tranquille de l'infamie dont se vantent les
anciens réfugiés, et lundi, dans l'après-midi,
il se rendait aux bureaux de la B a t a i l l e , eÀ
faisait remettre à M. Lissagaray 1« lettre sui-vante

:

sH Monsieur,
» J'ai la conviction que vous mentez im -pudemment,

lorsque vous revendiquez, pour
Vos amis et pour vous-même, le monstrueux
honneur d'avoir perpétré la mort du Prince
impérial. Lo Prince impérial n'a pas été
frappé par vos mains scélérates: i l est mort,
lace à l'ennemi dans une lutte héroïque,'
abandonné de ceux qui avaient charge de le
•défendre.

» Mais, le fait seul de se vanter d'un pa-r
e i l forfait, équivaut à l'avoir commis, et

- puisqu'il n'y a plus de justice en France
s pour de lâches coquins comme vous, je
tiens à vous jeter à la face l'expression de
profond mépris et de dégoût avec laquelle
je s u i s . Monsieur, tout à voire disposi-tion.

» Albert DURUY. »

A cetteépitre, M. Lissagaray a répondu
par des billevesées d'un gofil douteux.

S'il croit mettre ainsi les honnêtes gens
de son côté, nous estimons qu'il se trompe.

Ajoutons que le F i g a r o , après avoir télé-graphié
à San-Francisco pour demander

quelle était la valeur de la prétendue révél»-
tion du Weekly Chronicle. a reçu la dépêche
suivante :

Son oeilfiainb&yaDlde baioe courut du père au
fils, elDerisy lut des menaces horribles, hislinc-
tivetuent, il fit un pas pour se placer entre José et
Montmérail.

Ce oiisérable était bon père !
Le mouvement involontaire de Deris n'échappa

point au capitaine. La pensée qui lui était veoue
pendant le récit de Djeramaah, el que sa générosité
corroborée par le premier aspect de José lui avait
fait écarter, éireignit son esprit avec plus de force.

— Voilà où il faut frapper, se dit-il. ^
Cette scène muette, mais si grosse de colères,;

avait complètement échappé au brave comman^^

dant. m
— Mon cher Montmérail, dit-il, voici M. A n t o ^

Eosicada que vous désiriez voir.
Deris avait repris toute sa puissance sur lui-

~ Ali î monsieur est Jean Montmérail, le flls Je
»wn pauvre René? fit-il en «'avançant vers lo
capil«;lne, mais sans oser cependant lui tendre U
àBMû.J'ai beaucoup connu votre père, monsieur,
^ 3 « ïegreWe viveinenl que les considérations de
1feMaM«;^<l'iulér*l qui m'oul contraint de porter 1«
mOipB da n|9 femmo aient longtemps rendu vos
té|herche« infructueuses, s'il «si vr»i toutefois,
emoio me l'a dit lecdmmaodanl, que vous m'ayiez
(ttlt rhoooewr de me chercher...

Montmértil «a lai»il-

« F i g a r o . PARIS. FRANCK.

» Paris de San - Fruncisco, 102, 16,

^ ' R^Article de Weehly Chronicle était de pure
fanlaifio. — Daniel LÉYY, »

. . É T R A N G E R

RUSSIE. - - Le général Skobeleff a repris
le commandement du 4* corps d'armée h
Minsk qui lui avait été enlevé précédem-
ujent comme mesure disciplinaire pour ses
discours politiques à l'étranger.

ESPAGNE. —- On monde de Barcelone h la
Presse : « Dès qu'ils ont appris le vote défi-
nitif du traité franco-espagnol, un grand
nombre do négociants et d'insdustriels ont
attaché de longs crêpes h leurs balcons avec
un écriteau sur lequel on lit : l'industrie
est morte. »

LA QUESTION ÉGYPTIENNE.

Londres, 17 mai.
Demain, les membres du parti irlandais

doivent se réunir sous la présidence de M .
Parnell.Bfin de décider des meures à pren-dre

eu présence du nouveau projet du gou-vernement
pour la répression des crimes en

Irlande.
Dublin, 47 moi.

Les chefs do la Ligue agraire se propdsent
de se réunir à Paris, afin de discuter la si-tuation

actuelle des affaires.
M. Dûvitlest parti pour Paris où i l va s'en-tendre

avec M. Egan. On assure que M. D i l -
lon el les autres députés irlandais le suivront
prochainement.

Conslantinople, 17 mai.
M. de îVoailles, ambassadeur de France,

et lord Dufferin, ambassadeur d'Angleterre,
ont annoncé verbalement et en termes iden-tiques

au ministre des affaires étrangères
que la France el l'Angleterre ont décidé
d'envoyer leurs escadres combinées en
Egypte.

La Réforme annonce, d'après une dépêche
d'Alexandrie, que la Turquie doit envoyer
dans les eaux égyptiennes, non pas deux
vaisseaux, mais bien quatre.

La Porte est encouragée dans cotte voie
par M . de Bismark, qui s'est déjà chargé de
faire connaître à la France cette résolution
du Divan, et qui, depuis longtemps, pousse
la Turquie à intervenir en Egypte et peut-
être aussi dans tout le nord de l'Afrique.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 17 mai.
La liquidation étant achevée, le marché prend

une allure moins vive, les achats sont encore bien
timides, mais la tendance actuelle prouve que l'é-pargne

vient aux affaires, et qu'elle ne s'engage
qu'après avoir mûrement réfléchi.

Les renies françaises sont lourdes : le 3 0/0
cote 83.85 el 83.80 ; sur l'amortissable , on fait
84 et 84.02 ; le 5 6/0, de 117.02 1/2, descend à
li6.95'pour reprendre à 117.
De tous les fonds internationaui, ce sont encore

les valeurs ollomanes qui ont 1^
spéculnlion.
Les VUros du Crédit Foncer ^ '

très-termes aux environs de ^ C fti^,
prend chaque jour place dans fes
tous les capitalistes qui a^ptécv^A^^
la sécviTilô qu'elle offre comme nlad^^c,!

La Foncière de France CU'AWW.

Nous ne cesserons do n^n^u
déjà dit à propos des aUa„„ 'Wû n„
Société França'^se Financi^l'^^^ A ^ l w S
«itualion n'est nulleuSrcom'î ^ ' ^ 5 ' , %
l'un recul important d" S ^ l ^ i s e S i «
équenco .rave. C'est «attral^ il

sUualion nullement

On tienila Générale à e s o ' " '
Le développement des nrAk.

Foncier Egyptien désire placer enT ''"«1 cS
créer une clientèle. Le monLt B?|
lions émises par le Crédit F o , ' 1 «"'î
pris les 60,000 obligations de. la L F P ' ' 8 ^ MC Î ' ' ' ' ' '
lion, s'élève seulement à 50 tnillCT'»4!lleso""

Le Crédit de France e s t d ? t ? M r , f * ' '
do rallenlion générale, es prciels éUboL''l"
conseil en vue d un relèvement dMa Mb'^"'
être bientôt soumis aux actionnaires. ''«ceou*
L'activilé des demandes ne se raient j . 1 „1 gU

actions de la Compagnie des Mines d'ABtti!l.;"«fl
prix soni des plus avantageux k 550, c'est ' l
leur à mettre en portefeuille.
Nos chemins sont faibles: Lyon,l,69o,Q,, 1

1,290. '
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SUCCÈS DES POMPIERS
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AU CONCOURS DE NANTES,

Une dépêche nous informe queledéi/
ment des pompiers de Saumur a reaijik
hier jeudi, nu concours de Nantes,
prix, une médaille d'argent el uneinfo
de vermeil.

Les vainqueurs arriveront à Saura
soir è 4 heures 1/2. La compagnie se,
nira sur la place de la Gare pourlesnl
voir.

La musique municipale de Saumur ILÛ'""

filio

51. L

lion
cien
iBur,
CODg'

tira demain soir, à 7 heures 15, pouii
prendre part au concours musicil
Nantes.

l i a f a n f a r e Aes pontonniers

levée
breu
II

pula
lesd

Lf
Sûut
ront
sa p

La fanfare du 2' régiment de
niers, en ce moment à Saumur, sefetii
tendre ce soir vendredi, à 7 heures,
Square du théâtre.

Voici le programme des morceami' Li
seront exécutés: I leltn

T ente
1. M a r t i n - M a r t i n e , allegro mili-taire

Ciii
2. Sérénade espagnole 0. il
3. Kermesse au bois, fantaisie

champêtre *•
4. £0 Tttfyje, mazurka* CIHÎ

ï

5. Cavatine pour piston' Roisii

6. Le C r i - C r i d'Amanda, polka chantée.

VOTES DE NOS DÉPUTÉS.

Prise en considération de la proP'
de loi de M.Jules Ro'che, tendant a'
larisalion des bien des congru

L'audace do Deris, le soin qu'il avait pris d'aller
au-devant de g» curiosité, avaient dérangé tous ses
calculs.
Il avait perdu l'espoir de s'aider des autres pour

démasquer l'assassin, el pendant que Deris parlait,
un nouveau plan se formait dans son esprit.
Cependant il lui fallait répondre. Le vieux com-mandant

el José semblaient surpris du silence par
lequel il accueillait les paroles affectueuses de
Deris.
Notre pauvre capitaine était un mauvais dipló-malo,

et les premières paroles qu'il put prononcer
semblèrent lui déchirer la gorge.
Cependant sa volonté fut plus forte ot calma le

Irembleraenl de colère qui l'agitait.
~ Oui, monsieur, dit- il, je vous oi cherché

longtemps. Le fils de René Montmérail cl de
Jeanne Landry à contracté vis-à-vis de vous uno
dette dont i l tenait, dont il tient plus que jamais à
s'acquitter.
Deris avait pâli. Il comprenait fort bien le sens

caché sous les paroles de Montmérail.
~ Allons, Pierre Laudry a parlé, se dil- il. Mais

qu'importe!...
Et il répondit à Montmérail comme s'il eût pris

au pied de la lettre sa reconnaissance :
— Oh! monsieur, je vous en prie, ne parlons

pas de cela.
— Pardon, monsieur, reprit Monlmérail, ja me

réserve de payer bientôt cette dette en son entier,
capital el intérêts, cl j'aurai l'honneur de vous
revoir. Mais je vous serai obligé de me tirer en ce
moment d'une inquiétude. Un de mes soldats, qui
m'a accompagné en Algérie, a disparu hier. Je
l'avais envoyé à la recherche d'un homme qui est,
m'a-t-on dit, h votre service. Pourrais-je vous
prier de faire venir cet homme 1

— Ah ! oui, au fait, inlerrompil le commandant.
Vous savez, monsieur Rusicada, c'est ce drôle, cet
Assaverlo dont noua parlions tout à l'heure.

— Cet homme n'est pa» à mon service, monsieur,
répondit Deris. Un de mes domestiques l'a chargé,
comme je vous l'ai dit, d'un message pour vous.
El il n'est pas revenu.

» Si, continua Deris en s'adressanl à Montmérail,
votre soldat s'esl engagé dans les ruelles à la suite
de ce... — comment dites-vous, commandant? ~
de cet Assaverte, je crains fort qu'il ne lui soit
arrivé malheur, car le coquin est homme à se
servir du couteau pour se débarrasser d'un espion.
Montmérail frémit.
Deris avait-il donc fait assassiner son pauvre

Philoclète ?
— Mais ne pourriez-vous m'aider dans mes

recherches? dit-il.
— Hélas 1 monsieur, je ne suis point veau à

Alger depuis trente ans el je n'y connais plus
personne. D'ailleurs, ajoula-t-il en montrant son

fils, le commandant a dû vous expliquer !•
do mon voyage. J'ai obtenu l'aulorisalion
pagner José Rusicada. Il part daDM«j|
minutes el ne suis plus maître de mon W

— C'est bien, fit Montmérail, au re»<«'

monsieur, à Nemours !
— ANemours, répondit Deris. . »
Et les'regards des deux lioiuuies'« ^'"W

comme deux lames d'épée.
(A suit

On demandait à une veuve :
•— Qu'est-ce qui vous aie plu»

cours de votre existence ?
Elle répondit simplenient :
— Mon mari !

* *
Au restaurant : ,
Un gourmtet s'apprête à eDtaBi«f

mangerez pas ce fromage em

de

'Pourquoi ? Kclii"
L'autre, poliment: , cgc0î^
— Je suis membre deia°

aníoaani.,...

Un boursier donne « » f 3 ¡ ; Í ¿ Í
- Venez me voir »Pf^'j ' TOUÎ""
- L'après - dîner

nioiat vague.
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l i pBOPOsinoN DE M. JULKS mcm,
fed p̂uK^ rad'ca' demande la confisca-

„•,0 pure el simple des biens du clergé fan»
i/fer q«8 régulier On prendra (out afaso-

• immeubles el les meubles, le,.
S él ornemenis destinés au culle, les
Zbes, les cliaires, les bancs, les chaises,
Z o x m ^ ' les wses sacrés, elc, elc. Toul v

, lisera. tout sera vendu à l'encan, au pro-
îMuQiieoltismi Dieu. M. Jules Roche veut

rfans un sentiment d'exlrêm^ condes-
!, laisser aux prêtres, aux moines
"iio-ifluses leurs vêlemenis el leur

Un grand nombre do primes seront accor-dées
aux plus beaux bestiaux des races che-valine,
bovine el ovine.

Une subvention de 300 (r, est accordée
par l'Etal, et une subvention de 300 fr. par
le département.
Il y aura, sur le Mail : danses publiques

el mât de cocagne; — de 2 à i heures,
oncerl ; — le soir, teu d'artifice tifé par
M. Vincent, artificier à Angers.
Comme les années précédentes, les mar-chands

forains trouveront aide et protection
dans l'administration de la commune.

bien
m . .Mt reiigi«u»«.» .eurs vêtements et
7¿> L coros En vérité, c'esl aussi gro-

leon îolé I» P""" considération d une pa-
' 'S .eilleproposifion-

Ouand viendra, par la suile logique des
Jnemenls. une autre proposilion — pas
I s radicale, du reste, que la précédente
i" (gpdanl à liquider les biens dos riches
t̂ticuliers, pour les répartir proportion-nellement

parmi les habitants moins fortu-nés
de la commune, nous verrons si les sei-

«neufsde Pocé ou autres lieux qui siègent à
la Chambre voteront la prise en considé-
fjliofl- •
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r Louvel n'a pas survécu longtemps à
S, Louvel.
Rentrée à Paris pour surveiller l exécu-tion

de quelques volontés dernières de l'an-cien
ministre el de l'ancien dépulé de Sau-

iDur, elle a été frappée, avant-hier, d'une
congestion que les ressources de la médecine

oauuiun ,D'onl pu arrêter. En deux jours elle a été en-
<5_pg„,]:.leïé8à r des siens el de ses nom-
I musicil ¡l'f»"'' ,

Il n'y a que deux mois et demi que la po-pulation
de Saumurs'empressail de rendre

ftnnUw les derniers honneurs à son ex-maire.
Le corps do M" Louvel sera ramené à

^,Saumur demain ŝamedi. Les obsèques au-
ur seferi ^ t̂ heures, à l'église de Nantilly,

I sa paroisse.

Les personnes qui n'auraient pas reçu de
lettre de faire part pour assister aux convoi et
enterrement de M"' Louvel sont priées de
considérer cet avis comme une invitation.
Le deuil se réunira à l'hôtel Louvel, rue

de Bordeaux.

DEUX INCENDIES a VILLEBERNIER.

_ Hier soir, vers 10 heures 1/2, un incendie
s'est déclaré, commune de Villebernier, au-près

du château de Beauvoyer, dans une
ferme appartenant à M. Florent Bruneau,
fiipioilée par le sieur Cornilleau.
Aux cris d'alarme el au son du tocsin, les

Jerniers amateurs de l'assemblée de Ville-
dernier, qui avait Heu hier, se sont empres-ses

de porter secours.
I Malgré la promptitude et le dévouement
[ "ont chacun a fait preuve, on n'a pu sauver
s, lie très-peu de chose, et il ne reste du bâti-
«>«nl incendié que les quatre murailles qui
"iwiacenl de tomber.
Cet incendie était à peine éteint que le feu

Jisiailà 1.500 mètres environ plus loin,
^•Sbitatb°*^ propriétaire, dans sa maison
IjJ^''^'""leau, à peine remise d'une ma-
etT« '^'^"l le temps de se lever
^«prendrequelques vêtements.

anim«f°'''' ®" hâte et put détacher ses.
que le feu menaçait.

éiaiiJ?*^*!" 8 sonné de nouveau; mais il
disséS"''^^ travailleurs s'étaient retirés,
tent-iio -, ^'iloin ; aussi les secours devin-
considéiabies ejl les pertes sont plus
•"Se •i^'^ n̂'iies successifs, chez le
*ûntdusàn à penser qu'ils

<« une vengeance personnelle.

On lit dans le C o u r r i e r d'Angert:
« Unde nos correspondants nouS'Signale

un bruit qu'on fait courir dans les cam-pagnes.
Les parents, dit-on , qui no pour-raient

envoyer leurs enfants à l'école sans
qu'il en résultât pour eux un préjudice, rece-vraient

de la commune ou du département
une indemnité. |

» De celle façon, ajoule-t-on, ce seront les'
riches qui supporteront toute la charge de
la nouvelle loi.

» Est-ce assez bien imaginé I Mais nous
avons peine à croire que les populations
puissent ajouter foi à une semblable bourde.

» Assurément les municipalités républi-caines
ne seraient pai fâchées de faire, sous

celte forme , de peliles renies à leurs amis,
mais il n'y a rien de pareil dans la légis-lation.

» Il faut donc que les habitants de la
campagne le sachent bien: si on les force à
envoyer leurs enfants à l'école , même dans
les moments oii ils en auraient le plus grand
besoin pour les travaux des champs, ce
sera sans aucune espèce de compensation. »

M. Grondard, qui a fait la saison Ihs â̂-
Irale d'hiver comnïe seconde basse aux théâ-tres

d'Angers et de Saumur, et qui avait été
engagé au Mans au début de la saison d'o-péra,

vient de mourir à Versailles. ,

C H I N O N .

Samedi dernier, dans l'après-midi, M.
Libaud, avoué à Chinon, envoyait son do-mestique,

Demois (Antoine), jeune homme
de 18 ans, au bourg de Cinais, porter une
invitation à l'enterrement de l'un des mem-bres

de sa famille. La course faite, au lieu
de revenir chez son maître, Demois, monté
dans une carriole attelée d'un cheval vigou-reux,

eut la mauvaise inspiration de visiter
des amis ; il parcourut les communes de
Ligré el Anché, lorsqu'enûn, après de trop
copieuses libations, il songea à rentrer. C'est
alors, qu'oubliant toute prudence et malgré
les conseils qui lui furent donnés sur sa
route, Demois lança son cheval à toute vi
lesse. A quelques kilomètres de Chinon, il
vint heurter une lourde charrette, chargée
de chaux , appartenant à M. Reverdy, de
Richelieu. Le choc fut si violent que le che-^
val et la carriole furent renversés, pendant!
que le malheureux Demois était projeté sur,
la roule à plusieurs mètres de dislance,
pour ne plus se relever. Il a expiré quelques
instants après et sans avoir repris connais-sance.

On juge du désespoir des pauvres pa-rents,
qui habitent le hameau de Saint-La-zare,
non loin du lieu de l'accident et chez

lesquels le corps fut de suile transporté.
[Journal de Ch i n o n , ]

r un

Concours de Bestiaux,du canton Nord - Ouest
de Soumur.

Le lundi de \a Pentecôte, 29 mai 1882,
mr de l'Assemblée des Rosiers, aura Vieu,

U place du Chatnp-de-Foire de celle l o -
^^Wé, le concours d'animaux domestiques
«>iQfta\ottî^ord-Oue8t de Saumur.

C H A T E L L E R A U L T .

Un bien regrettable accident est arrivé,
vendredi dernier, sur la ligne du chemin de
fer, en face le Margaroux, à quelques cen-taines

de mètres de la gare de Chatelle-rault.

A 7 heures el quelques minutes du soir,
au moment du croisement des trains de
Tours el Poitiers, l'aiguilleur Guérineau,
voyant passer la dernière voiture du Irain
qui venait de Poitiers et sortait de la gare,
voulut traverser la voie, lorsqu'il fut violem-ment

tamponné par la locomotive du train
arrivant de Tours el projeté à terre à quatre
ou cinq mètres de là.
Entre autres contusions, il a eu le hezi

passé et il porte à la tête une énorme bles-sure
que lui a faite la galerie de lamachine.

Guérineau, qui est marié et père de trois en-fants,
a été transporté à son domicile, à Pif-

foux, où il a reçu les soins empressés deM.
le docteur Raguit. Son état est très-grave.

Coïncidence étrange : il succédait à l'ai-guilleur
qui a été tué, non loin de là, il y a

déjà quelque temps.

Savez-vous ce que gagne un cantonnier ?
Cela varie de 50 à 65 fr. par mois, selon la
classe. Et snvpz-vous ce qu'il doit faire pour
ce prix-là? Le nouveau règlement du 20 fé-vrier

1882 va noii,>i le dire :
Il doit d'abord se pourvoir, à ses frais,

(les principaux outils, tels que brouelles,
pelles de fer el de bois, râteaux, cordeaux,
etc. Du1" mars au 1" septembre, il doit se
trouver sur la roule de cinq heures du ma-tin

à sepl heures du soir, el, la reste de
l'année, du lever au coucher du soleil. Il a
deux heures pour ses repas, qu'il doit pren-dre

sans quitter la roule, où il faut qu'on lui
apporte sa pitance, s'il ne l'a pas lui-môme
apportée dans son sac. Ni pluie, ni neige, ni
intempéries quelconques ne sont une cause
d'absence. Toul cantonnier qui ne se trouve
pas à son poste au moment où il devrait y
être, subit une retenue de deux jours de sa-laire

la première fois, et de huit jours de
salaire la deuxième fois ; la troisième fois,
il est congédié.

S'il abandonne le service sans avoir pré-venu
son chef quatre jours d'avance, le sa-laire
d'une semaine entière lui est retenu.

Le cantonnier doit aide et assistance aux
voyftgeurs, en cas d'accidents. Il doit sur-veiller

les contraventions de la grande voi-rie,
el avoir l'oeil sur les réparations, cons-tructions,

dépôls, anticipations el planta-tions
qui auraient lieu sans autorisation sur

la voie publique.
Quant au travail, il est strictement vérifié

au moyen de feuilles de travail, qui sent
contrôlées el où chacun d'eux rend compte
jour par jour de la quantité de travail qu'il a
faite.
Voilà, n'est-il pas vrai, un métier de galé-rien,

et l'humblesalaire mensuel (qu'on ne lou-che
pas toujours exactement, car les mandats

arrivent trop souvenlen relard), l'humble sa-laire
mensuel est bien gagné I Est-il besoin

de dire que la plupart du temps ce salaire ne
suffit pas à faire vivre une famille?

Les cantonniers de quelques déparle-
' ments, voyant qu'on augmente les institu-teurs,

les fadeurs ruraux et divers aulres
petits fonctionnaires, se sont avisés d'expo-ser

leur triste sort à la Chambre. Un rap-port
a été fait récemment par M. Ringuier,

député, sur une pétition des cantonniers du
Var. La pétition a été renvoyée au ministre
des travaux publics; mais le rapporteur
semblait prédire que bien des difficultés
s'opposeraient à ce qu'il fût donné salisfac- .
lion à leur juste demande. Conlre toute aug-mentation

de fonclionnaires, il y a ce terri-ble
argument: un budget de dépenses de 3

milliards.
Quelques-uns de ces braves gens ont fait

part au XIX' Siècle d'une idée qui leur est
venue, qui serait peut-être réalisable, et qui
adoucirait leur sort sans qu'il en coûtât
grand'chose à l'Etat.
Puisqu'ils doivent passer toute leurs jour-nées
sur la roule, est-ce qu'il n'y aurait pas

moyen de leur abandonner sur les bas-
côtés un bout de terrain où chacun d'eux
pourrailse construire une baraque, une pe-tite

habitation quelconque, et défricher un
jardinet? Ou bien, mieux encore, l'Etal
pourrait-il leur faire construire, à peu de
frais, des maisonnettes, comme celles dos
gardes-barrières aux passages à niveau des
chemins de fer, el de leur retenir tant par
an pour le loyer ? Ces maisonnettes se suc-céderaient

le long des routes à six kilomètres
de distance l'une de l'autre; elles légumes
du jardin, sans qu'il en coûtât un centime à
l'Etal, seraient d'une grande ressource pour
le cantonnier.

Remarquez que, par celte organisation,
on rendrait ainsi service au public, car les
roules deviendraient plus sûres; elles se
trouveraient ainsi gardées durant la nuit,
tandis que maintenant elles ne sont pas
gardées du toul après le coucher du soleil
Si l'Etat ne veut pas faire la dépense des
maisonnettes, qu'il accorde du moins à
chaque cantonnier en exercice la jouissance
d'une suparflcie de jardin déterminée, i
prendre sur les bas-côtés de là roule. Qu'est-
ce que cela ferait à l'Etat que le cantonhier
fît pousser des pommes dé terre, des hari-
cols et des salades sur ces longues bandes
de terrain qui bordent nos routes, el où il
ne pousse que de l'herbe sans profit pour
qui que ce soil ?
Telle est la prière adressée à l'honorable

ministre des travaux publics. : •-

C O N S E I L S E T R E C E T T E S .

MALADIE DU BLANC.

Le Société centrale d'horlicullure a cons-
taié que pour guérir les végétaux des jar-dins

de la maladie dite le blanc, sorte de
champignon qui couvre les feuilles des
rosiers, des pêchers, des verveines, etc.,
on a recours avec succès au procédé sui-vant

: ;
On fait fuser dans 10 à 12 liires d'eau 1

kilog, do fleur de soufre el de chaux. On
fait bouillir le mélange jusqu'à complète
fusion, qui lui donne une teinte jaune
orange. On laisse reposer vingt-quatre heu-res,

puis onraelen bouteilles.
Pour employer, on mêle un litre par 50

litres d'eau, et on le répand en pluie très-
fine sur les feuilles au moyen d'une se-ringue

Raveneaù, On renouvelle l'opéra-tion
pendant trois fois tous les deux jours,

le malin, avant que les rayons du soleil ne
dessèchent le liquide sur les feuilles.

DESTRUCTION DES C H E N I L L E S .

Il suffit de verser sur les bourses con-tenant
ces insectes , ou sur ceux qui en

seraient sortis, un peu d'essence minérale ,
celle dont on se sert pour l'éclairage.

Ce liquide, qui fait tache d'huile avec
rapidité, foudroie inslanlanémenl tous les
insectes qui se trouvent sur la partie hu-mectée.

Pour économiser le liquide , on
pourrait se servir d'un récipient ayant une
petite pomme d'arrosoir. Un petit appareil
pulvérisateur même suffirait, il aurait l'a-vantage

d'exiger très-peu de substance et
d'être excessivement expédilif. Il aurait sur-tout

sa raison d'être lorsqu'il y aurait à
écheniller sur de grandes étendues.

D'après ce procédé, on a raison en quel-ques
instants de toutes les chenilles qui

existent sur les arbres d'un jardin.

CRÉDIT FONCIER EGYPTIEN
CAP I T A L : FR. 80,000,000 ou £ 3,200,000

ÉMISSION
de OO9OOO Obligations Foncières 5o / «

D K F H . 5 0 5 ou i AIT PORTEUR

4,

P a i e m e n t E M O R
A P a r i s , à, Londres et en Egypte
des Coupons et des Obligations sorties.

Intérêt semestriel, les l " avril et 1" octobre, net
d'impôts, Fr. 12.62 1/2 on 10 schellings.

Remboursement au p a i r , en 5 0 ans.àfr. 5 0 5 ou £ 2 0
p a r t i r a g e s s em e s t r i e l s . — Le p r e m i e r r e m b o u r s e -ment,

pour les t i t r e s actuellement émis, a u r a lieu
le f" a v r i l 1 8 8 3 .

V E R S E M E N T S : 4 ^ 5 F R A N C S -

En souscrivant Fr. 25 » .
A la répartition — vers 1« 31 mai 1882 100 »
Du 1" au lOjuillet 1882 150 »
Du 1" au 10 septembre 1882 . . . 150 .

Faculté d ' a n t i c i p a t i o n , à p a r t i r de la répartition,
sous escompte de 5 OjO : ce q u i ramène, p e u r ceux
q u i se libéreront à la répartition, le versement
¿ 4 2 2 . 4 0 .
La portion échue du coupon étant do 4 fr. 20,

le p r i x de r e v i e n t réel de l ' o b l i g a t i o n n'est que de :

4 1 8 fr. » 0
Amortissement compris, le placement ressort k

« 1/3 0/0
Aussitôt après l a date du d e r n i e r versement, les

certificats p r o v i s o i r e s s e r o n t échangés c o n t r e les
t i t r e s définitifs.

Le Crédit Foncier Égyptien, fondé en février
1880, a prêté environ 40millions garantis par des
terres en plein produit et par des immeubles au
Caire et à Alexandrie.

Le montant total des obligations foncières émises,
y compris les 60,000 obligations de la présente
souscription, s'élève à 50 raillions de francs.

Les fonds, provenant des obligations,
sont uniquement d e s t i n é s à faire des
p r ê t s h y p o t h é c a i r e s . Lesobligations ont
pour garanties l a va l e u r des immeubles
{le m o n t a n t des prêts ne p eu t dépasser 6 0 0/0 de
celte valeur) et les 80 millions du capital
soc i a l . •

On sottscril: Mardi 23 Mai 1882
Au Comptoir d'Escompte de Paris;
A la Banque dë Paris et des Pays-Bas •
A la Société Générale ; '
Au Crédit Lyonnais ;
A la Banque d'Escompte de Paris^

Q u i s o n t chargés, en F r a n c e , d u p a i e m m t d c s coupons.
On peut souscrire dès à présent par correspondance

LA COTE OFFICIELLE SERA DEMAH0ÉE

On trouve des propectus à tous les guichets d'émission.



UBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET G'*,

rue Jacob, 56, A PABIS.

LA MODIS ILLUSTRÉE
J O U R N A L DE L A F A M I L L E

Sous la. direction de H»* EHniELINE RATMONB.

L'élévation des salaires étant progressive et
continue, oblige UH ,^.rand nombre de lamilles à
s'imposer des privations sérieuses pour maintenir
l'équilibre de leur budget.

11 y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
poiise causée par la main-d'oeuvre : Être sa propre
couturière, lingère et modiste,; en s'abonnanl à la
Mode illustrée, qui fournil avec lès patrons e x c e l l e n ts
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique
et théorique de leur exécution.

Un numéro spécimen est adressé à toute per-sonne
qui en fait la demande par lettre affranchie.

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste
à l'ordre de MM. FIRMlN-DlDOT ET Ci', rue Jacob,
66, h Paris. On peut aussi envoyer des timbres-
poste en ajoutant un timbre pour chaque trois mois
et en p r e n a n t le s o i n de les adresser p a r l e t t r e re-
commandée.

PRIX FOUR LES D]£PARTKHI!n'rS :
1" édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7, fr.;

douze mois, 14 fr.

4« édition, .ayec unegr. coloriée chaque numéro :
STu'ôis, 7'fr. ; 6 mois, l3 fr, 60 ; un an, 25 fr.

S'adresser également dans toutes les l i b r a i r i e s des
départements.

ACCORDÏiB A NOS ABOHNl Ŝ

5 fr.

A U L I EU

DE

8
Nos abonnés c o n n a i s s e n t , de réputation a u m o i n s ,

la v a i l l a n t e et s p i r i t u e l le

L A N T E R N E D ' A R L E Q U IN

illustrée do charmants dessins d'actualité, repro-duisant
, avec leurs traits, les faits ot gestes des

b e a u x messieurs qui gouvernent la R, F.

L'abonnement à la L a n t e r n e d ' A r l e q u i n est de
8 fr. par an.

Une combinaison particulière avec la Direction
de celte publication satirique, nous permet de (
l'ofîrir à nos abonnés, anciens et nouveaux, moyen- \
uant 5 fr, par an.
Pour recevoir cette P R I M E , il suffit atout

abonné d'adressi-r une bande de notre journal ii
M. le Directeur de la L a n t e r n e d ' A r l e q u i n , rue Ri-
eheii<iu, 13, il TOURS.

l i ' y ^ n V H A T T i O M A I . , Ktude^ sur
V l i i s l o i r e de l ' a r t en F r a n c , par II. DU C L K U -

ziou.— 2 volumes illustrés de 20 chromoli-thographies,
20 grandes gravures hors texte

et plus do 800 bois. Prix, broché, SOfrancs;
reliure «rlislique, t O O francs, payables
5 francs par mois. — Librairie A . P I L O N,

A . L E V A S S E U R , successeur, éditeur, 33, ruo
de Fleurus, à Paris.

A p p e l a u x S'oète».
Un Concours poétique est ouvert à Fécamp

(Seine-Inférieure).
Tous les Poètes peuvent y prendre part. [
Demander le programme à M. E . H É -

ROUARD, 30, rue Sainte-Croix, à Fécamp
Seine-Inférieure).

LES FRERES MADONdeThôpUaux^de P S ,
« o b t i e n n e n t m i l l e guérisons p a r a n , t e n u e m o y e n . »
- Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le';
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angersl
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit •
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, do midi k trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

LES OIEMINÉES fLi™gTH.^cAHuz\c''.
ingénieur à Béziers (Hérault), breveté en Franco
et à l'étranger. — Pose facile. — Prix depuis 12 fr.
Envoi franco du catalogue.

M- ANGELI. ox-.r. r
n í c o I o d e c a v a i ; r L . r í > ü ' ,
les amateurs d'arm;s q u Î f ^ r *
cours d'escrime. ^' « nt ¿ ,

Leçons particulière ^ u S
et à l'année. -%«iil,p '

C H E M I N S D E F E R

Lignes de Poiticrs-Sauiaur. ^.^^^^^^

DE SAUMUR
0 h. — matin-.!
8 S S -II

15 —
1 17 soir.
4 55 —
7 50 —

DE POITIERS
5 h. 50 malin.
IS 85 —
a IS soir.
6 15 —

39 soir,
55 »,

48 -

7
4

11

A MONTREüiL
'¿ «8 matin.
* 17 soir.
3 s o -lo

47 _
îly a, en outre, un train venant

Monlreull à 7 h, lo '»£ítiri.VrZ,íl

- P-GODET, propnViatV,.^

G O D R S D E BOUnSB D E P A B I S Dû 17 M A I 1882.

Valeurs au comptaiit.

3 % ....
3 % amortissable. . . . . .
3 % amorUssnble nouveau,
i 1/2 • / . . . . . . • . • • .
5 •/. ^
Obligations du Trésor. . . .
Obligations du Trésor nouvelles
Banque de France '
Comptoir d'escompte . . .
Crédit Foncier, act. SOO fr.
Crédit de France
Crédit inobilier . . . . . .
Est , . ;
PariSîLyon-Méditerranée.
Midi . . . . . . . . . . .

Dernier
cours.

83
83
t
111
116
Sto
5:11
55i0
1055
1560
270
570
750
1685 ,
1285 I

Clôturé
préç'"
S3
84

112
117
515
520

»'5600
• 1045
»!l560

27Í
577
752
17Í0
Ï'2o0

Valeurs comptant

Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.
Canal de Suez
C gén. Transatlantique. . . .

OBLIGATIONS.

Ville de Paris, oblig. 1855-1860
— isés, 4 •/,. . .
— 1869, 3 7.. .
— 1871, 8 •/,. .
— .1875), 4 V,. .

1876, 4 V.. .

Dernier
cours.

ilOO «
130« »
805 (
1620 6
2720 t
550 »

502 ¡tO,
518
401
395
511 HfÙ
510

Clôtur»
préc'*

2110
1290
806
l(S3ú
2U5
540

502 SO
518 c
400 t
395 t
512 t
510 B

Valeurs an comptant.

OBLIGATIONS

Dép. de la Seine, emprunt 1857
ObligaUons foncières 1877. . .
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 •/.. .
Est . . . . .
Midi ;.
Nord
Orléans
Ouest.
Paris-Lyon-Méditerranée. .^^^
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez v

Dernier
cours.

235 «
t t

444 0
439 65
378 •
S79 75
379 75
377 »
376 »
,377 B
373 »
565 »

Clôtur'
préc<«

235 »
D t

444 75
43'J 75
379 »
377 .
379 25
377 <
376 »
377 I
377 »
560 »

O A R Ë D E SAtJMÎjft,

BÉFARTS DE SAQMUB HU

CHEMIN DE FER D ' Q R L E ^ Í

heures 8 minutes du matin, eipress-poste,^,
_ .45 — - (s'artêieàÀijfS

soir.

10

56
25
32
15
37

— eipress.
r -r- pRinihu^.

- (s'arrête à A.ng(„
DÉPARTS DE SAUHUB VERS MU.

3 heures 26 minutes du mà\in. dlrtctritiiilr,
g — ai — r- omnibus,
9 — 43 — — eipress.
12 — 40 — soir, omnibui-mliït,
• - 44 -
10 — 28 ^ Ta fïpresg-ppsl?.

Le train partant d'Angers à. 5 heures 35 du soli m
Saumur à 6 heures 56.

SI*
Étaa«l. de. M», PUPARAUP, .potajr»

h Saint-Laurènt-sur-Sèvre

L A P O R T I Q N D I V I SE

Ci-après désignée

m M BELLE PROPRIÉTÉ
DE

CHAUSSAC
SitHfe bourg et commune de S a i n t -

ïaurent-sufrS^vre.

Elle comprend :
Moulin S'èâu' sur la rive droite de

la-SèVrô Nààtaise, ayant trois pair«s
de meules, grand nettoyage, blutérie
etdiïiseur;
J^OBftfl,chute d'eau, dont la chaus-sée
appartient (jn entier k la propriété

et n'est gréféo d'aiicitné'sérVilùde au
ftrpjat, àpMm;
Maison d'habitation, composée de

quatre chambre au réz-dè-cfiaussée et
quatre, chambres au premier étage ;
Remise, écuries, toits à bestiaux et

greniers à fourrages ;
Prés et jardins de première qualité,

f contenant environ deux hectares cin-quante
ares, et entourant de touscô-

téâ' le moulin et les bâtiments d'habi-tation
et d'exploitation ;

Le tout forme un seul tenant et est
compris entre la Sè^re Nantaise et le
chemin vicinal de grande communi-cation

deCholet à Saint-Prouan.
La facilité d'exploitation de la pro-priété,

èeslargés abords sur la rivière,
sa proximité do bourg de Saint-Lau-
rftnt-et des villages du Chiron et de
la Trique, et son peu de distance des
Chemins de fer construits ou projetés,
rendent l'immeuble à vendre éminem-ment

favorable k l'établissement de
tc^le importante ii^dustriç.
• Entrée en jotiissatice immédiate.

Étude de M» T A P T , notaire à
Vihiers.

4
PAR ADJUDICATION

I.e »,l m a l i S S » . ^ m i d i.
En l'étude.

Commune de S a i n t M a u r i c e - l a - F o u -
g e r e u s e .

i v L A MÉTAIRIE DES
GRAÏ^DES-EPONNERIES, D. A . C.
contenaiit 49 17 14
2° LA MÉTAIRIE DES

PETITES-ÉPONINERIES,
contenait 39 83 "ji
Total des contenances. 89 00 38
Sur la mise k prix de 134,950

franqs.
Ces dpux métairies sont affermées

par l)ail aulhcptique pour le prix de
4,300 francs, les impôts en plus.

j m ^ 'mAjiB:3?w. 9 » jBi^Bais

UN T E R R A IN
A Saumur, rue de Bordeaiix.

S'adresser à M* BUAC , notaire ,
place de la Bilange. (216)

Pour traiter et visiter la prppri^
s adresser à M. Pierre LÉfiEape
propriétaire audit lieu de|3.^5^u'ssM

MW^^^ A m m
Rue de la P e t i t e - B i l a i i g e , »»• 1 0 .
S'|are|B§i;,à M.^p

M ' w m m m m m
Un p e t i t poneiy, robe noire. —

Bonnes conditions.
S'adresser au bureau du journal. ,

A V E N D R E

UN CHEVAL bai, âgé de 4 ans,
taille l * 57, très-doux, se montant
4 s'altelanllrès-bien ; UNE VOITURE
Duc à cap«te avec siège s'enlevant
à volonté; HARNAIS COMPLET; le
tout presqup neuf.
S'adresser^au ^ureau du journal.

A C É D E R

u m o N m mmm
à S a u m u r.

S'adresser à M*"* L A U B B B T , 6, ru»
Saint-Jean. _ (279/

À L O U E R O U A A R R E N T E R
Pour se retirer des affaires

m i FABRIQUE POTERIE
E T CAILLOUX

Bien achalandée el eD bon élal
Belle p o s i t i o n a v a n t a g e u s e , bien située,

A SAiiiica(Maii]e-el-Loire) ;

M A I S O N T R È S S P A G I E ; D S E

Dans laquelle s'exploite cette
i n d u s t r i e .

Celte maison, favorable à toiit com-merça
, usine el industrie, pourrait

être divisée. — Affaire avantageuse.
— Grande facilité de paiement.
S'adresser, pour les renseignements

et Iraiier, a Saumur, à M. GOCI-ONV^
propriétaire, rue du Champ - de-
Foice, 7, et .à M* BflAç, polaire.

P A L A I S D I S M A R C H A I S
Rue Baudrière, —Angers

T R È S - G R A N D C H O I X D E M E U B L E S D E STYIi

E u P i c h - P i n et C e r i s i er

POUR

M A I S O N S BE C A M P A G NE

P r a U ' i e s a r t i f l c l e ^ es
S'adresser à M. RiviATO^ià!'Saaijai«v

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet
^ ^*>*«^-''«-^ille Ide S a u mu r , le jg

A R E N D RE

Une JUMENT 3/4 s^ng, 4 ans.
S'adresser à M. L B P E U E T I B » , ^,

Salverl (Neuillé).

r n i l D T A B T U '''^''f' travailleur,
lUlUr 1 ADJL I I I bonne écriture pour
expéditionner, connaissant les diverses
branches de comptabilité, désire UQ,
emploi. =
S'adresser k CouLos-GABORr, k la

Sablonnière, Saumur. (209)

J - A .

C h i r u r g i e n Itteutlste

A l'honneur d'informer sa clientèle
u'il a ouvert k Saumur un cabinet
ie chirurgie et prothèfe.dentaire., rue
Saint-Jean , nM6 , maison Epagneul,
ou i l se trouvera le vendredi et le*
samedi de chaque semaine. '
Cabinet k Angers, 26, rue Lenop-

veu. (495)

FHÂRMÂGIEDROfiDEBIE

A n c i e n n e P h a r m a c i e P A S Q U m

A. CLOSIER. Successeur.
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supériei"«

de Paris,
20, rue du Marché-Moir, Sanniur.

Grand assortiment de bandages h e r n i a i r e s , de bas en tissu^ i
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. 48 h^uf*

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans i . jpécial^:
bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pei ^fs\i0

Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent _ bib f̂'
On trouve à la môme pharmacie : le biberon à vis de Kf

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut

q
d

T h é s C H O C O L AT

Qualiló supérieure

IBEN-BO
Van

P A R I S
S a u t é - . 1 fr. 60; i fr. 80; 2fr. emk. SMe 1 / Ì 5 l c i i^- ' - - . a

2 fr. 50et3 fr. io 1/2 kil. «n- 2*'
T H É S NOIRS mélange extra, qualité supéifeure : f

4 fr. 25 la boîte.
A S A U M U R , che? M M . ^omi., confiseur, GAEBBAD-RA'OJ

négociants, el dans les principaux magasins d'épicerie et det""

Saumur, imprimerie de P. GODBT

Certifié par l'imprimeur


